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L’ensemble du pays a été placé en état d’urgence sanitaire le 17 octobre 2020 et un couvre-feu a été instauré dans huit départements particulièrement touchés par
l’épidémie de la coronavirus.

Face à la dégradation sanitaire constatée ces derniers jours, le couvre-feu concerne à compter du vendredi 23 octobre minuit, 54 départements et la Polynésie
française.

Le département du Gers est placé en état d’urgence sanitaire mais son territoire n’est pas concerné, à ce stade, par les mesures de couvre-feu.

Rappel des mesures de prévention en vigueur depuis le 17 octobre :

Sur le territoire national

pas de rassemblement à plus de 6 dans l’espace public ;

protocole sanitaire renforcée dans les bars et restaurants ;

règle d’occupation d’un siège sur deux ou groupe de 6 dans les lieux où l’on est assis ;

régulation des visiteurs dans les établissements recevant du public (ERP) : 4m² par personne ;

interdiction des rassemblements privés (mariage, soirée étudiante…)

renforcement du télétravail : 2 à 3 jours minimum.

Sur le département du Gers :

Port du masque obligatoire

Toute personne de onze ans ou plus se déplaçant à pied, doit porter un masque de protection

Rassemblements

Evénements festifs

Etablissements recevant du public (ERP)

A compter du lundi 26 octobre 2020 les événements et manifestations sportives se dérouleront à huis clos.

les mesures barrières.
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